
Entre la Société de Quilles

d'une part,

et la Société de Quilles

d'autre part,

Il a été convenu en commun accord, que le match de championnat de la saison 200__   /    200__

entre les deux clubs soussignés aura lieu comme suit :

MATCH ALLER :

prévu le    à heures

sera joué le à heures

MATCH RETOUR :

prévu le    à heures

sera joué le à heures

Le présent accord annule et remplace la date fixée au calendrier officiel des matches.

Fait à Fait à 

le le 

Prévenir le responsable de division lors de l' avancement << uniquement >> de la dernière journée de championnat

A C C O R D
relatif au Championnat de la Saison 200__    /    200__

pour la Société de Quilles . pour la Société de Quilles .

Signature Signature
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